
L’élève n’a pas son matériel 
Il brise son matériel 
Il n’est pas assis à sa place
Il ne suit pas les consignes 
Il se plaint ou argumente
Il dessine sur son bureau
Il utilise un langage inapproprié
Il joue avec des objets inappropriés
Il ne complète pas ses travaux
Il encourage les mauvais comportements
Il n’écoute pas la personne qui parle

Il insulte
Il lance des objets
Il fait des crises de colère
Il pousse les autres
Il lance un meuble
Il écrit des messages inappropriés  
sur les médias sociaux
Il fume ou vapote*
Il fait preuve d’un manque d’intégrité
Il s’absente de l’école sans permission
Il crie contre le personnel
 
 
*La vapoteuse devra être remise au secrétariat de l’élève 

et les parents devront venir la chercher.

Rencontre avec les parents
Rencontre avec les intervenants appropriés de 
l’école (psychoéducatrice, T.E.S., conseillère en   
orientation) 
Mise en place d’un suivi comportemental
Rencontre de médiation
Soutien au niveau des habiletés sociales
Analyse fonctionnelle des comportements
Contrat d’engagement 
Référence aux services externes 
Travaux communautaires
Rencontre avec l’agent sociocommunautaire
Rencontre avec la direction 
Suspension interne 
Suspension externe 

Renommer les attentes comportementales
Pratiquer les comportements attendus
Ignorer, porter attention, renforcer
Renforcer les comportements des pairs
Limiter les droits de parole
Aider l’élève à débuter une tâche
Donner des choix
Rencontrer individuellement l’élève ou avec un     
intervenant au besoin
Appeler les parents
Demander un geste de réparation
Exiger une reprise du travail
Exiger une reprise de temps 
Retirer un privilège
Demander une réflexion

Types de comportements Exemples de conséquences

Écarts de 
conduite 
mineurs

Écarts de 
conduite 
majeurs

ÉCARTS DE CONDUITE
Les écarts de conduite, mineurs et majeurs, ne sont pas les bienvenus dans notre milieu et des interventions 
éducatives graduées doivent être faites, dès leur apparition, afin de modifier ces comportements problématiques.

Il est important de gérer efficacement les comportements mineurs et majeurs par des pratiques et des 
stratégies éducatives efficaces.  Plusieurs conséquences logiques sont proposées afin de prévenir et de gérer 
efficacement les écarts de conduite et ainsi créer et maintenir un environnement favorisant l’enseignement et 
l’apprentissage dans notre milieu. 

RÈGLES DE FONCTIONNEMENT



CODE VESTIMENTAIRE 
Ce code vestimentaire se veut inclusif et dans le respect de la diversité, de la liberté et de l’égalité. La 
tenue vestimentaire contribue à l’établissement d’un milieu d’apprentissage positif, sain et sécuritaire. 
Ce code inclusif est axé sur le bien-être de nos élèves. Afin de favoriser ce sentiment de respect, les 
élèves de la PDM doivent être vêtus de vêtements appropriés pour l’école qui est un milieu d’éducation. 
 
 
VÊTEMENTS
Vous devez porter des vêtements qui sont conformes au code vestimentaire décrit ci- dessous.

• Les vêtements doivent être opaques sans sous-vêtement apparent.
• Le vêtement du haut doit couvrir la ceinture et avoir des bretelles ou des manches.
• Le vêtement du bas doit couvrir la cuisse de moitié.
• Les vêtements ne doivent véhiculer aucun symbole ou message discriminatoire,
 violent ou faire la promotion d’objets illicites.
• Les vêtements d’extérieur doivent rester dans votre casier.

 
ÉDUCATION PHYSIQUE
• Le vêtement du haut doit être un t-shirt (la camisole est interdite).
• Le vêtement du bas doit être un short ou un pantalon athlétique.
• Le port des souliers de course est obligatoire.
• Les élèves doivent changer de vêtements avant toute activité sportive.

Nous encourageons le port de tous les vêtements à l’effigie de la PDM. 
 
Les membres du personnel pourront vous demander de vous changer si vos vêtements sont jugés 
inappropriés et, au besoin, exiger le port d’un vêtement fourni par l’école. Vos parents seront avisés.
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RETARDS ET ABSENCES 
 
RETARDS 
L’élève en retard à un cours doit se présenter au parlement. 

ABSENCES
Il est de la responsabilité des parents d’aviser l’école de toute absence. Le parent peut aviser l’école à 
l’avance, si l’absence de l’élève est déjà prévue. 

En tout temps, l’école se réserve le droit de demander aux parents de justifier les absences. Le cas échéant, 
une ou des pièces justificatives pourraient être demandées. En l’absence de ces dernières, la direction se 
réserve le droit de refuser le motif. 

L’élève a la responsabilité de récupérer la matière vue pendant son absence et de se présenter aux 
récupérations au besoin. 

Pour toute absence particulière (les absences d’une durée de plus de trois jours ou les absences 
prolongées), nous demandons aux parents de communiquer au secrétariat de son niveau. 

Les absences seront comptabilisées par période, une journée complète sera 4 périodes.  

Au besoin, il est possible de se référer à l’article 14 de la Loi sur l’instruction publique traitant de la 
fréquentation scolaire obligatoire de l’école.  

RETARDS ET ABSENCES NON-MOTIVÉS  
L’élève en retard à un cours doit se présenter au parlement.  
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Une retenue du midi (30 minutes)  
Un message est envoyé aux parents 

Un message est envoyé aux parents afin 
de les informer de l’absence.  
Absence= une retenue du soir

Une retenue du midi (30 minutes)  
Un message est envoyé aux parents 

Un message est envoyé aux parents afin 
de les informer de l’absence.  
Absence= une retenue du soir 

Un message est envoyé aux parents afin 
de les informer de l’absence.  
Absence= une retenue du soir 
Une rencontre avec la TES

Un message est envoyé aux parents afin 
de les informer de l’absence.  
Absence= une retenue du soir 
Une rencontre avec la TES 
Élaboration d’un plan d’action    
Une rencontre élève/parents/direction 
est planifiée.  

Une retenue du midi (30 minutes)  
Un message est envoyé aux parents 
Une rencontre avec la TES 

Une retenue du midi (30 minutes)  
Un message est envoyé aux parents 
Une rencontre avec la TES  
Élaboration d’un plan d’action

Absence à une retenue du midi = rencontre individuelle avec un TES. L’élève devra 
reprendre le temps perdu soit durant une pause ou lors d’une journée pédagogique. 
Dans les situations problématiques, une rencontre élève/parents/direction est planifiée.  

1er retard

1re absence

2e retard

2e absence

3e absence

4e absence et plus

3e retard

4e retard et plus
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ABSENCE AUX EXAMENS 
La présence aux évaluations est obligatoire. 

En cas d’absence à une évaluation, l’enseignant détermine les modalités de reprise. 

En cas d’absence à une épreuve ministérielle ou locale de fin d’année, la direction appliquera les balises émises 
par la sanction des études. 

DÉPART DURANT LA JOURNÉE 
L’élève qui quitte avant la fin de la journée doit se présenter à son secrétariat afin de signifier son départ. 
L’autorisation du parent est requise. Le parent doit attendre son enfant au débarcadère.

Le travail n’est pas un motif d’absence autorisé.

CIRCULATION DANS L’ÉCOLE 
Pour des raisons de sécurité, toute circulation doit se faire calmement. La circulation des élèves pendant les 
heures de cours doit être limitée au strict minimum. Exceptionnellement, l’élève qui doit se déplacer s’assure 
d’avoir une autorisation consignée sur la page réservée à cet effet dans son carnet scolaire qui comprend 
l’heure de la sortie de classe, le lieu visité et les initiales de l’adulte. Tout élève qui circule sans autorisation 
sera intercepté et des interventions seront faites. 

REPAS 
Les repas doivent se prendre dans les aires prévues à cet effet. Dans le but de maintenir notre environnement 
propre, il est essentiel de disposer de ses déchets dans les poubelles et de nettoyer sa place.

La nourriture consommée à l’école doit provenir du fournisseur autorisé de la cantine ou de la maison (lunch 
de l’élève). La nourriture provenant de la restauration est permise uniquement lors d’activités ou d’événements 
spéciaux organisés par l’école.

IDENTIFICATION 
L’élève a l’obligation de s’identifier aux adultes de l’école. 

Il doit avoir en sa possession sa carte étudiante.

Un élève qui refuse de s’identifier sera rencontré par la TES de niveau et un courriel sera envoyé aux parents 
pour les aviser de la situation. 
 
VISITEURS
Il est interdit pour l’élève de recevoir des visiteurs à l’intérieur ou sur le terrain de l’école. 

Tous les visiteurs doivent prendre un rendez-vous avant de se présenter à l’école pour rencontrer un membre 
du personnel. Une fois sur place, ils doivent obligatoirement se présenter à la réception de l’école (porte 13) 
pour s’identifier. 

CASIERS 
L’attribution du casier se fait à l’accueil et il est interdit de changer de casier.

L’école n’est aucunement responsable des biens endommagés ou volés. L’élève doit utiliser un cadenas pour 
sécuriser ses effets personnels et scolaires. 

Les sacs et les vêtements d’extérieur doivent rester dans le casier. 

Les casiers étant la propriété de l’école, la direction se réserve le droit d’en examiner le contenu en tout 
temps.
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SORTIES ET ACTIVITÉS 
Lors des sorties et des activités scolaires et parascolaires, le code vie de l’école et les règles de 
fonctionnement s’appliquent.  

Les parents doivent autoriser la participation à toute sortie scolaire et activité parascolaire.

APPAREILS ÉLECTRONIQUES ET TÉLÉPHONES CELLULAIRES 
L’utilisation de tout matériel électronique et du téléphone cellulaire en classe, sans l’autorisation préalable de 
l’enseignant, est interdite. 

Lors d’une évaluation, l’utilisation et la possession de tout matériel électronique et du téléphone cellulaire, 
sans l’autorisation préalable de l’enseignant, sera considérées comme de la tricherie. 

Tout intervenant de l’école a le droit de confisquer un appareil. 
• La première fois, l’élève doit aller chercher son appareil au secrétariat à la fin de la journée et une   
 communication sera envoyée aux parents.
• Les fois suivantes, le parent devra venir chercher l’appareil de son enfant au secrétariat  
  entre 8h30 et 16h30. 

Au besoin, l’école se réserve le droit d’interdire à l’élève l’utilisation ou la possession d’appareils 
électroniques et du téléphone cellulaire. 

L’école ne peut être tenue responsable du vol, du bris ou de la perte de l’appareil ou du téléphone cellulaire.

SUSPENSION 
L’élève suspendu à l’externe n’a pas le droit de se trouver sur le terrain de l’école pendant la durée de sa 
suspension. La suspension à l’interne ou à l’externe s’applique également aux activités parascolaires. Pour toute 
suspension à l’externe, une rencontre de réintégration avec l’élève, les parents et les intervenants concernés 
doit avoir lieu préalablement au retour à l’école.

VOL, VANDALISME ET OBJETS PERDUS 
L’école n’est aucunement responsable des biens perdus, volés ou vandalisés. 

La victime de vol ou de vandalisme doit faire un rapport auprès de la TES de son niveau. Le policier éducateur 
peut intervenir selon les situations. Les parents de l’élève responsable du méfait se voient dans l’obligation de 
rembourser les vols ou les coûts de la réparation des lieux ou des objets détériorés par leur enfant. (LIP, 18.2) 

OBJETS TROUVÉS 
Tout objet trouvé doit être remis à un surveillant d’élèves. Ces objets sont placés dans le local des surveillants.  
À certains moments dans l’année, le tout sera déposé sur une table et les objets non réclamés seront remis à 
des œuvres de bienfaisance. 

CONSOMMATION ET POSSESSION DE STUPÉFIANTS ET D’ALCOOL 
II est strictement interdit de vendre, d’acheter, de posséder ou de consommer des stupéfiants et de l’alcool à 
l’école.  

Ces substances seront confisquées et remises aux autorités policières.
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LOI CONCERNANT LA LUTTE CONTRE LE TABAGISME
Conformément à la loi et dans un contexte d’éducation à la santé, il est formellement interdit de fumer 
à l’intérieur de l’école ou sur le terrain. Il en va de même pour les cigarettes électroniques (vapoteuses). 
Conséquemment, l’équipe-école se réserve le droit de confisquer la cigarette électronique. Tout contrevenant 
est passible de sanctions prévues par la loi. 

Lorsque confisquée, un parent doit se présenter au secrétariat pour récupérer la cigarette électronique. Au 
Canada la loi interdit de fournir des produits de vapotage aux moins de 18 ans. 

Cette interdiction s’étend aux aires de jeux pour les enfants, les terrains de jeux et les espaces de rassemblement 
pour les jeunes et les terrains sportifs.

Interdiction et application en tout temps, pendant et en dehors des heures de cours.

FOUILLES
 La Cour suprême, en 1998, a reconnu le droit aux directions d’école et aux directions adjointes d’établissements 
de procéder à la fouille d’élèves ou de casiers lorsqu’elles ont des motifs raisonnables de croire qu’une règle 
de l’école a été enfreinte. 
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